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D é p ê c h e s t é l é g r a p h i q u e s 

(Service particulier du Journal de 
Roubaiœ.) 

Bordeaux, 31 janvier. 

Note c o m m u n i q u é e . — Ce soir au-
cune réponse n'était encore fait à la dé 
pèche envoyée d e Versail les à M. J . Fa
r t e «t dont voici la teneur : 

Bordeaux, 30 janvier. 

J'ai reçu le té légramme adressé à la 
délégation de Bordeaux, le 28 so ir . Mous 
l 'avons porté sans commentaire à la 
connaissance du pays entier . Depuis 
lors, nous n'avons rien reçu, le pays 
»est dans la fièvre et ne peut pas se con
tenter d e ces 3 l i g n e s . L e membre jdu 
gouvernement dont on annonçait l'arri
v é e et dont on n'avait pas dit le nom 
n'est £as' e n c o . e s ignalé par voie télé
graphique ni autrement aujourd'hui 30 . 
Cependant il nous a été impossible en 
dehors de l'exécution pure et s imple de 
l'armistice par les troupes dont nous 
avons assuré le respect, de prendre l es 
mesures administratives que comporte 

laèonvoeat ion des électeurs en l'absence 
d e toute explication de votre part et 
sans connaître le sort de Paris . 

GAMBETTA. 

Bordeaux, 31 janvier. 

Un décret du 30 , approuve la forma
tion de 16 nouveaux régiments de mar
che, de 5 nûuvaasx régiments de chas
seurs a pied et d'un second régiment de 
tirailleurs. 

Londres, 2 février. 
Des nouvelles de Versail les annoncent 

que M. Rouher es t arrivé en cette vi l le . 

Londres 1er févriers. 

I I . Odo Hussell télégraphie d e Ver-
eaiUes: 

t e service d e s postes entre Paris et 
Versail les est rétabli . 

Les ports du Havre et de Dieppe sont 
en communication avec l'Angleterre. 

Les autoritésfrançaises désirent qu'au
cun étranger n'entre à Paris jusqu'à ce 
Î u e la ville soit ravitaillée. Il n'y a pas 

'exception. 

Londres, 2 février. 

Le Times d k que les conditions de 
paix prussiennes sont trop s é v è r e s . L a 
France devrait être traitée avec un s e m 
blant d'humanité . L'Empereur et Bis 
mark doivent considérer s'il est sage de 
repousser les prétentions de la France 
sur Metz. 

Lé Morning Posl dit que les puissan
ces neutres devraient sortir de l'attitude 
expeclante qu'ils observent depuis si 
longtemps . Le devoir de l'Angleterre est , 
s'il est nécessaire , de recommander la 
modération. 

On annonce de Vienne que l'ajourne
ment de la conférence estattribué à l'im
possibilité de rendre valide la modifica
tion du traité de 1856, si la France n'est 
pas représentée .La solution de la ques 
tion de la. Mer Noire es t p lus difficile 
qu'on ne le.croyait. 

Berne, 1er février. 

Suivant une communication officielle 
Istgénérsf Suisse Herzog a fait ce matin, 
-une convention au sujet de l'entrée de 
l'armée française en S u i s s e près de Les 
Vsis%.res ; 3,0<J0 hommes Ont déjà fran
cs* kl frontière près de Sainte-Croix, le 
nombre de l'armée es t d'environ 8 ,000 
hommes dont la répartition sur divers 
cantons s e fera (proportionnellement au 
chiffre de la population d e s d ivers can
tons . L'ar tester ie française arrivera au
jourd'hui encore a Les Verrières. 

Zurich, 1er février. 

Le 24e corps s'est échappé v e r s 
L y o n . 

Versailles. 
Officiel. —- Manteuffel annonce que 

dans l es combats près Chaffois et S a m -
baceert , la 14e divis ion a pris 10 canons , 
7 IsiAMrttcmses, deux généraux, 46 offi
ciers et ̂ .QOO prisonniers . 

Le 90, la 7o b r i g a d e s prfs Frasnes 
aven pan de pertes , 2 .000 prisonniers et 
2 a igles sont tombés en s o n pouvoir . 

Versailles, 31 janvier. 
Il sera permis de sortir de Paris ,mais 

les Français ont demandé aux autorités 
a l lemandes de n'y laisser entrer per
sonne . 

On a même refusé l'entrée de Paris à 
M . O d o R u s s e l l . 

M. Jules Favre est . arrivé à Ver
sai l les . 

Le ravitail lement est toujours très-
difficile. 

Berlin, 1er février. 
Le Staatsanzeiger publie u n c o m m u -

niqué d e l à direction des postes , d'après 
lequel des lettres ordinaires et ouvertes 
en destination de Paris seront acceptées 
aux taxes existant avant la guerre. 
Des letters cachetées ne seront pas ad 
mises . 

Berlin, 1" février 
La Correspondance provinciale dit: 

L'Empereur restera aussi pendant l'ar
mist ice à Versai l les su sa présence sera 
nécessaire, aussi bien en raison des 
opérations ultérieures dans le S u d , que 
des pi ochaines négociat ions. 

Le même journal dit au sujet de la 
capitulation de Paris , que par la con
vention faite avec la capitale de la France, 
le gouvernement de Paris devient dans 
ses propres intérêts, leplus urgeut allié de 
l'Allemagne afin de ne pas faire éclater 
la guerre d e nouveau mais d'employer 
l'armistice pour assurer la paix. 

Les membres du Gouvernement de la 
Défense nationale, 

En vertu des pouvoirs à eux délé
g u é s ; 

Vu le décret en date du 5 janvier 1871 
qui appelle à l'activité les j eunes g e n s d e 
la classe de 1871 ; •> 

Considérant que , parmi ces j eunes 
getis , il en est un certain nombre, dans 
les établ issements d'instruction publ i 
que, qui poursuivent actuel lement leurs 
études pour les écoles militaires, et qui 
se préparent à subir les épreuves d'ad
mission aux dites écoles ; 

Considérant toutefois qu'il importe de 
ne confier le grade de sous-l ieutenant 
qu'à des jeunes g e n s capables et. d ignes 
d'en remplir convenablement l 'emploi; 

Décrètent : 
Art. ter. — Les jeunes gens de la classe 

de 1871,actuellement candidats à l'Ecole po
lytechnique ou à celle Saint-Cyr, dans des 
établissements d'instruction publique de 
l'Etat ou autres,pourront être nommés sous-
lieutenants, à titre provisoire, dans l'armée 
régulière. 

Art .2 .— Pour obtenir ce grade, les jeu
nes gens devront justifier de leurs chances 
de succès aux épreuves qu'ils se préparaient 
à subir, au moyen d'un certificat qui leur 
sera délivré par le chef de l'établissement 
dans lequel ils étudient. Ce Certificat, qui 
devra être signé également par les profes
seurs de mathématiques, de physique et de 
littérature attachés à la classe du candidat, 
devra constater que le postulant est apte à 
subir avec succès les épreuves d'admission à 
l'école à laquelle il se destine ; il sera visé 
par l'inspecteur d'académie du déparlement 
et ne pourra être délivré qu'aux jeunes gens 
qui justifieront au moins d'un diplôme de 
bachelier II devra mentionner notamment le 
rang général du candidat dans sa classe par 
rapport au nombre des élèves -qui en font 
partie. 

Art. 3 . — Lescandidats à l'Ecole polytech
nique,munis du certificat spécifié à l'art. 2 
pourront être nommés sous-lieutenants, à ti
tre provisoire, dans une armé quelconque, 
suivant ta demande qu'ils en feront et les 
besoins du service. Les candidats à l'Ecole 
de Saint-Cyr, ne pourront servir, que dans 
l'état major, dans la cavalerie ou dans l'in
fanterie. Les jeunes gens qui désireront en
trer dans l'artillerie ou dans la cavalerie 
devrontjsustifier de leur parfaite connaissance 
de 1' équitation. La répartition des candidats 
entres les différentes armes sera faite par les 
soins du ministre de la guerre, suivant les 
besoins des divers services et d'après la va
leur des certificats présentés par les candi
dats. 

Art, 4 . — Avant de pouvoir obtenir la 
grade de sous-lieutenaut, à titre provisoire, 
les jeunes gens classés dans l'infanterie, la 
cavalerie ou l'état-major, en vertu de la 
répartition mentioonée à l'article précédent, 
seront placés et casernes dans les chefs-lieux 
de divisions militaires qui leur seront dé
signés par le ministre, pour y étudier pen
dant six semaines. 

1* L'entretien des armes; 2* l'école du sol
dat, de peloton et de tirailleurs; 3* les élé
ments de la comptabilité d'une compagnie 
ou d'un escadron en campagne; 4* l'ins
truction . et la pratique du tir; 5* les élé
ments de la fortification passagère; 6* le 
service en campagne. Les jeunes gens des
tinés à la cavalerie et à l'état-major seront 
en outre exerces activement a la pratique de 
r équitation. 

Les jeuaes gens classés dans l'artillerie 
seront casernes a Toulouse, pour y étudier 
pendant six semaines aussi: 

1* La nomenclatuie et le service des bou
ches à feu; 2* l'école du canon nier et le ser
vice des batteries; 3* les éléments de la comp
tabilité d'une batterie en campagne; «* l'ins
truction et la pratique du tir des bouches 
à feu de campagne et les notions du servi
ce de siège, S* Isa éléments de la fortifica
tion passagère ; 6e le service en campagne; 
7* la pratique de l'équilaUon. 

Enfin les candidats au grade de sons-lieu
tenant du génie, seront casernes a Mont
pellier et y étudieront pendant le délai spé
cifié au présent article : 1* l'étude des forti
fications de campagne et de siège ; 2* l'école 
de soldat et de peloton ; 3* les éléments de 
la comptabilité d'une compagnie en campa
gne ; ** le service du baraquement et des 
camps ; 3* rétablissement des retranche
ments rapides ; I* le service en campagne. 

Cette instruction sera dirigée, sous l'au
torité supérieure du commandant de la di
vision, par des instructeurs choisis parmi 
les officiers de la division et auxquels il 
pourra être adjoint d'ailleurs des officiers 
en retraite.Des fractions de troupes consti
tuées, prises dans les détachements de la 
garnison, serom journellement ruines à la 
disposition des instructeurs pour servir à 
l'instruction pratique des élèves 

A r t . 5 . — La solde de sous-officier et les 
présentations y afférentes seront accordées à 
tons les jeunes gens qui recevront l'instruc
tion détaillée a l'article 4 . 

Art .6 .— A l'expiration du délaide six 
semaines, des commissions d'examen seront 
constituées dans chaque centre pir le géné
ral commandant la division, à l'effet de juger 
des connaissances acquises par les. jeunes 
gens dans chacune des matières énumérées 
à l'article 4 . Ceux dont l'instruction mili
taire aura été jugée suffisante par la com
mission, seront immédiatement nommés 
yous-lieutenants a titre provisoire ; un délai 
de quinze jours sera accordé aux autres 
pour compléter leurs éludes; passé ce délai 
les jeunes gens qui n'auraient pas satisfait 
aux épreuves se r ont incorporés dans les ré
giments comme simples soldats. Il en sera de 
même de ceux dont la conduite aurait lais
sé a désirer; indépendamment des peines 
dtscipl.naires auxquelles ils resteront d'ail
leurs soumis. 

Art.7— Le ministre de la guerre se ré
serve formellement le droit de ne pas con
firmer, à l'issue de la guerre, les grades 
provisoires, en vertu du présent décret. Les 
jeunes gens dont le grade n'aurait pas été 
confirmé se trouveront placés dans les con 
ditions de tout militaire candidat^ aux éco
les spéciales, et pouvant, par conséquent, 
subir les épreuves d'admission jusqu'à l'âge 
de vingt-cinq ans; ils seront dispensés, en 
outre, des deux années de service sous les 
drapeaux, exigées de tout candidat militaire 
avant qu'il puisse subir les épreuves. 

Disposition spéciale: 
Art. 8 —Tout sous-officier ou soldat ac

tuellement sous les drapeaux, qui aurait 
été antérieurement déclaré admissible à une 
école militaire, est, de plus, de plein droit, 
promu dans son arme au grade de sous-
iieulenanl.à titre provisoire. 

Fait à Bordeaux, le 25 janvier 1871. 
Les membres du Gouvernement : 

AD. CBÉM1EUX, L.FOUSICRON, 
GLAIS-BIZOIN. 

Par délégation du membre du Gouverne
ment, ministre de l'intérieur et de la guerre 

A D . CRÉMIEUX 
Par le Gouvernement: 

Le délégué dn ministre au département 
de la guerre 

c DK rasYcifnrr. 

On lit dans l'Indépendance du 3 ; 

Jusqu'à présent, la délégation de Bor
deaux n'a pas eu de rapports avec Pa
ris cl son gouvernement . 

Un télégramme de M .Gambetta du 30 
janvier, se plaignant de cet état de cho
s e s et faisant valoir l ' impossibilité, d a n s 
ces condit ions, de prendre aucune m e 
sure pour la convocation de l 'assemblée 
chargée de statuer sur la paix ou la 
guerre» était encore sans réponse à la 
date d u 31 janvier . Aussi jusqu'à ce mo
ment la délégation s'était-elle bornée à 
faire connaître au pays le premier télé
gramme de M. Jules Favre et à assurer 
l'exécution de l'armistice, en invitant en 
même temps les autorités à poursuivre 
la réorganisation et le ravitail lement d e s 
armées pour la continuation de la lutte à 
outrance, dût-elle aller jusqu'au complet 
épuisement d e la France. Il s'en suit 
que , quant à présent, e t sans s e mettre 
en opposition, soit avec les conventions 
arrêtées à Versai l les , soit avec les me
surés arrêtées par les membres du g o u 
vernement de la défense nationale restés 
à Par is , la délégation de Bordeaux veut 
que la guerre continue et que telle soit 
auss i la décision de l 'assemblée qui va 
représenter la France . 

Par is , comme on l'avait promis en son 
nom, a tenu jusqu'à la dernière heure. 
Il a même tenu trop longtemps , pu i s 
qu'il aurait fallu prévoir qu'entre la red-

dition et le ravitail lement il s'éceulcrait 
un laps de temps difficile à franchir, si 
tous les approvis ionnements se trou
vaient épuisés . 

L e s relations postales avec Par i s sont 
rétablies pour les lettres privées , mais 
ouvertes . Le transport s'effectuera par 
les soins de l'administration des postes 
de l'empire d'Allemagne. 

L'empereur Guillaume ne quittera pas 
l'armée, comme on l'avait a s s u r é ; il res
tera à Versail les pendant la durée de 
l'armistice et d e s négociations qui vont 
s'ouvrir. Il ne retournera à Berlin qu'a
près la conclusion de la paix . La Corres
pondance provinciale, qui annonce cette 
nouvel le , fait entrevoir la continuation 
des opérations militaires dans le Midi, 
tout en faisant observer cependant que 
p a r s u i l e de la convention conclue avec 
Par is , le gouvernement de cette vil le , 
dans son propre intérêt le p lus urgent, 
devra réagir contre les velléités des pro
v inces de poursuivre la guerre . 

Au défaut d'un télégramme de M . J u 
les Favre, M. Gambetta en a reçu un d e 
M . d e Bismark, lui faisant connaître la 
convention conclue entre Paris et Ver
sa i l l e s . Celte convention, il l'a portée 
aussitôt à la connaissance du public 
avec des commentaires explicatifs sur sa 
portée et dès récriminations contre sa 
non-exécution en ce qui concerne l'ar
mée de l 'Est . Mais nos lecteurs savent 
que les opérations en cours d'exécution 
dans l es départements du Doubs, du 
Jura et d e la Côte-d'Or n'étaient pas 
comprises dans la convention et qu'au
cun reproche de déloyauté de ce chef ne 
peut doncètre a d r e s s é e l'Allemagne soit 
pour le désastre qui vient de priver la 
France d'une des trois armées qui la dé
fendaient encore, soit p-Hir les dangers 
qui continuent 'à menacer les vi l les de 
Belfort et de Dijon. 

Par un malheureux malentendu, qui 
est encore inexpliqué, M .Gambetta,mal
gré sa qualité- de ministre de la guerre,a 
été laissé dans l'ignorance des territoi
res auxquels l'armistice ne devrait pas 
s'appliquer. Il a en conséquence donné 
aux généraux qui opéraient dans l'Est 
des instructionsqui ont pu nuire aux in
térêts de la France , si même elles n'ont 
pas contribué au désastre de l'armée de 
Bourbaki .Ce dernier point est encore à 
vérifier ; mais ce qui est acquis — les 
journaux même les plus hostiles à M . 
Gambetta et les plus favorables à la paix 
en font l'observation — c'est qu'il est re
grettable qu'à défaut de la présence aux 
négociatiofns de Versail les d'un membre 
de la délégation de Bordeaux, celle-ci 
n'ait pas été mise immédiatement et 
complètement au courant d e s stipula
tions arrêtées entre M .Jules Favre et M. 
de Bismark, l i e n résultera d e s difficul
tés d e toute nature qui ne pourront 
qu'entraver l 'œuvre de la paix. 

Si les conditions de la paix indiquées 
par le Times, comme ayant été commu
niquées par M. de Bismark à M. i u l e s 
Favre, . sont exactes il faut convenir 
qu'el les dépassent les prévisions les plus 
pess imis tes , et cela sur le chapitre qui 
semblait devoirfaire le moins de difficul
tés , et au sujet duquel la France était 
disposée à s e montrer le plus accommo
dante : le chapitre de l'indemnité de 
Euerre. La cession dé l'Alsace et de la 

orraine al lemande, toute douloureuse 
qu'elle soit, n'était pas moins inattendue. 
Celle de la petite colonie de Pondichéry 
doit être assez indifférente aux Français, 
et leur sera sans doute moins désagréa
ble qu'aux Anglais , dont les possess ions 
indiennes vont se trouver subitement en 
rapport de contiguïté avec une annexe du ' 
territoire a l lemand. 

Enfin, la cess ion d'une partie de la 
flotte cuirassée avait déjà été consentie , 
nous croyons pouvoir l'affirmer, dans les 
pourparlers officieux établis par l'inter
médiaire d e s neutres aussitôt après le 4 
septembre. Mais le chiffre de 10 milliards 
réclamés par le vainqueur est quelque 
chose de formidablement imprévu . L e s 
amateurs de curiosité arithmétiques ne 
manqueront pas dé calculer le nombre 
de kilomètres que représenterait cette 
somme a l ignée en pièces dé vingt francs 
et les mill iers de w a g o n s nécessaires 
pour la transporter. Une indication plus 
éloquente et plus réelle réside dans ce. 
fait: une telle indemnité imposerait à 
tout Français une dette individuelle de 
280 francs l 

Certes, si la dernière circulaire de M. 
Gambetta aux préfets peut être placée 
sous un jour avantageux, c'est en la rap
prochant du tableau de ces dures exi-

f ences . Mais, m ê m e en l 'envisageant 
ans cette proximité favorable nous ne 

pouvons nous empêcher de trouver cette 
démonstration s ingulièrement inoppor
tune. S o u s forme d'instructions aux a u 
torités administratives , c'est en réalité 
une proclamation adressée à la France 
entière, une proclamation d e guerre à 
outrance; préjugeant de la façon l a p i n a 
catégorique les détisioj^dmJgàffjMtlblée 
qui v» aaMHnVaf :0j&WKm *ucun 
compte des disposit ions du gouverne
ment central. Quelque inclination que 
M. Gambetta ait à se leurrer lui môme, 
il ne peut se diss imuler que la conduite 
de se s col lègues constitue un désaveu 
formel de sa politique de casse -cou . 

Si le gouvernement de Paris avait par
tagé les pass ions et les i l lusions de s o n 
dé légué de province, M. J . Favre, s e con
sidérant comme prisonnier de guerre , 
n'aurait pas manqué d e décl iner pure
ment et s implement tout pour par 1er sor
tant du cerc le de la capitulation et ren
voyé pour le reste à M. Gambetta comme 
naguère avait fait de la Régence l'empe
reur Napoléon à Sedan . En s ignant la 
convention relative à la convocation de 
l 'Assemblée nationale, le gouvernement 
central a montré qu'il n'entendait pas s e 
charger plus longtemps de la responsa
bilité que M.Gambetta persiste à vou
loir assumer, et qu'il croyait devoir re
mettre entre les mains de la France ht 
clef de s e s d e s t i n é e s . L a question étant 
ainsi posée, la dictature et s e s préroga
tives naturelles se trouvent abol ies , et il 
n'y a plus désormais qu'un gouverne
ment exécutif dont chaque membre es t 
solidaire des autres, et qui ne saurait 
agir et s 'adresser à la France, rendue a 
e l le -même, qu'à titre collectif. 

Mais même en admettant que M. Gam
betta, ministre de l'intérieur, soit resté 
dans les l imites d e sa compétence en 
adressant sa circulaire aux préfets, ce 
document , dest iné à peser sur les senti
ments d e la nation dans le s e n s d e la 
guerre à outrance, ne nous paraît pas 
moins blâmable. S'il est une conjoncture 
où toute press ion administrative doive 
être écartée, et où il faille la isser la 
France libre de se recueillir et de s' in
terroger en âme et conscience , c'est bien 
lorsqu'il [s'agit d'une question de vie ou 
de mort. 

Que veut donc M.Gambetta. et quel 
rôle prétend-il jouer dans (l'histoire d e 
son pays ? Que signifie cette déclaration 
qu'il faut lutter «jusqu'à complet épui-
sement?« Quels projets, quelle ambition 
recouvre cette implacable pensée d e 
jeter la France en holocausteaux d o g m e s 
de 93 et aux principes de la république 
autoritaire? Assurément , le meil leur 
moyen pour M.Gambetta d e perpétuer 
son nom d'âge en âge,c 'est de l'attacher à 
l 'écroulement d'une grande nation. Mais 
cette gloire, si elle le tente, est celle d'E-
rostrate, pour se - procurer ce genre de 
renommée, il n'est pas besoin d'être un 
homme d e gén ie , il suffit dêtre insensé! 

Les avert issements ne manquent 
pourtant pas à M.Gambetta pour d e s 
siller s e s yeux Voilà la presque totalité 
d e l'armée des V o s g e s qui vient d'entrer 
en S u i s s e , où el le sera désarmée et inter
née jusqu'à la fin de la guerre. Cette folle 
campagne de trois semaines aura donc 
coûté p lus d e cent mille hommes à la 
France, et c'est ainsi qu'aura disparu 
une de ces trois armées que M. Gambetta, 
toujours dans la même Circulaire, an
nonce devoir être renforcées durant 
l 'armistice, de façon à ce que «tout soit 
tourné heureusement avant les é lect ions. 

En vérité, c'est à donner le vertige aux 
esprits les plus impass ibles , et l'on n'a 
pas besoin d'être Français pour sentir 
en soi ce bouil lonnement intérieur qui 
saisit l'âme devant les catastrophes vo 
lontaires et s tér i les . Ce n'était pas assez 
de sacrifier Paris en détachant vers l'ex
trême frontière une armée qui , réunie à 
celle â è la Loire, se fût peut-être à coup 
d'hommes ouvert le chemin d e la capi
tale ; aucune mesure n'avait été prise 
pour assurer la retraite de c e s 150 ,000 
soldats q u e . l ' o n engageait d a n s cette 
aventure. 

Ce ne sont pas le courage et la fermeté 
qui ont manqué aux malheureuses trou
p e s d e Bourbaki . Mais que pouvaient-
e l les faire lorsque à trois journées d e 
luttes continuelles succédaient trois 
journées de marche p é n i b l e , passées 
sans m a n g e r ? La délégation n'avait rien 
prévu, rien préparé pour cel le armée : 
ni moyens de ravitaillement, ni place de 
refuge, ni corps de soutient Assurément 
si quelque chose doit dissuader la France 
de recommencer une lutte disproportion
née , c'est moins le sentiment des sacri
fices accomplis et des sacrifices à faire 


